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Justice sociale et allocation initiale des eaux souterraines  

 

Résumé 

Cet a ti le s’i t esse au  e jeu  de justi e so iale soulevés par la mise en place de systèmes de 

uotas pou  gule  l’e ploitatio  des eau  soute ai es. Il a o de plus pa ti uli e e t la uestio  

de la justi e dist i uti e e  s’i te ogea t su  les p i ipes thi ues su  les uels fo de  le pa tage de 

l’eau. Cette problématique est abordée à travers une revue de la littérature et une étude empirique. 

La thode ise e  œu e o siste à fai e agi  des ag i ulteu s su  euf s a ios d i a t 

ha u  u e gle d’allo atio  i itiale, ha ue s a io ta t sous-tendu par une conception 

théorique de la justice sociale. La consultation a été réalisée à travers des entretiens semi-directifs 

a e   ag i ulteu s s le tio s da s  as d’ tude e  F a e. 

 

  

Mots clefs JEL : Q25 – Q15 – Q28 – Q54 – K32 – H39 

  



3 
 

Justice sociale et allocation initiale des eaux souterraines  

1. Introduction 

Depuis les a es , l’i igatio  i di iduelle s’est fo te e t d elopp e da s l’ag i ultu e 

française (Loubier, Campardon, et Morardet 2013). Jus u’au ilieu des a es , le ad e 

i stitutio el ’ tait ue peu o t aig a t pou  les agriculteurs prélevant individuellement dans les 

appes ph ati ues ou ou s d’eau, ie  u’ils puisse t su i  des est i tio s d’a osage e  as de 

s he esse, ota e t depuis la ise e  œu e de la loi p he de . La loi su  l’eau de  a 

profondément changé le paysage institutionnel en posant les fondements de la gestion quantitative 

o ligatio  de o ptage, o ligatio  de d la atio  et d’auto isatio , possi ilit  de efuse  tout 

ou eau p l e e t e  zo e de pa titio  des eau , et . . C’est su  es fo de e ts u’o t t  is 

en place des mécanismes de régulation des prélèvements en eau dans certaines régions ou bassins 

comme la Charente (Montginoul 1997) ou la Beauce (Petit 2009) pour ne citer que les cas les plus 

o us. Il s’agissait de plafo e  les p l e e ts ag i oles da s leu  glo alit , et d’att i ue  des 

f e es i di iduelles ou uotas  à ha ue ag i ulteu . La loi su  l’eau de  a e e t 

renforcé et généralisé ce dispositif en imposant de définir un quota global pour les bassins et 

aquifères considérés comme intensément exploités, puis de partager ce quota entre les agriculteurs 

du territoire (Figureau, Montginoul, and Rinaudo Submitted) 

Le plafo e e t des p l e e ts e  eau soul e des e jeu  d’o d e o o i ue, puis ue le 

rationnement en eau entraine une plus grande variation interannuelle de la production, que ce soit 

en termes de quantité (grandes cultures) ou de qualité (fruits et légumes). De fait, les quotas peuvent 

accroître la vulnérabilité économique des exploitations. Cette mesure soulève par ailleurs des enjeux 

d’o d e so ial : o e t l’appli ue  sa s e  des te sio s ou des o flits au sei  du o de 

agricole ? Comment calculer des quotas qui soient perçus comme justes et équitables par les 

agriculteurs ? Ces enjeux sont notamment identifiés dans le rapport parlementaire de Philippe 

Martin (2013), qui estime que « le pa tage de l’eau e t e les ag i ulteu s est uestio  d li ate u’il e 

faut pas sous-estimer ». Cette question nous a aussi été posée par les irrigants lors des ateliers 

participatifs organisés dans le cadre du projet Water Cap and Trade en 2013. 

Cet article vise à explorer cette problématique à travers une étude empirique de la conception que 

les agriculteurs français ont de de la justi e so iale. La thode ise e  œu e o siste à fai e agi  

des ag i ulteu s su  euf s a ios d i a t ha u  u e gle d’allo atio  i itiale, ha ue s a io 

étant sous-tendu par une conception théorique de la justice sociale. La consultation a été réalisée à 
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travers des entretiens semi-di e tifs a e   ag i ulteu s s le tio s da s  te ai s d’ tude 

français.  

Da s u e pe spe ti e s ie tifi ue, ette tude pe et d’app ofo di  les t a au  d jà existants sur le 

lien entre justice environnementale en France. La justice environnementale prend pour objet la 

pa titio  des ie s e i o e e tau  et l’e positio  au  uisa es et au  is ues. Elle s’est 

d’a o d d elopp e da s les a es  au  États-Unis, et s’est fo alis e su  les i galités raciales, 

puis s’est te due à l’Eu ope, ui a  su stitu  les i galit s so io-économiques (Laurent 2011). Des 

travaux intéressants ont aussi été menés par Schaeffer et Aubert (2010), qui ont analysé la politique 

u ale f a çaise à l’au e des th o ies de la justi e. Cepe da t les t a au  su  la justi e 

environnementale appli u e à la gestio  de l’eau restent relativement balbutiants en France, d’où 

l’i t t de ette tude. Da s u e pe spe ti e op atio elle, e t a ail p opose u e thode 

o igi ale et fa ile e t o ilisa le pou  alue  l’a epta ilit  des diff e ts systèmes de calcul des 

quotas. 

L’a ti le o e e pa  u e p se tatio  des diff e tes o eptio s th o i ues de la justi e so iale 

et des appli atio s au do ai e de l’e i o e e t. Il d it e suite la thode de t a ail ise e  

œu e et les as d’ tude. Nous p se to s e suite les sultats de l’e u te pe eptio  des neuf 

sc a ios  a a t de dis ute  d’une typologie des logiques repérées au cours des entretiens. 

2. Les différentes conceptions de la justice 

Un des enjeux de la gestion volumétrique est de pa ti  le olu e d’eau dispo i le e t e les 

irrigants, de façon juste et équitable. Ces deux notions peuvent être interprétées différemment par 

les agriculteurs, selon les caractéristiques de leur région, de leur exploitation, mais aussi selon leurs 

con i tio s. Les th o ies de la justi e so iale fou isse t u  ad e d’a al se pe ti e t pou  

o p e d e su  uels p i ipes s’appuie t es diff e tes o eptio s de la justi e. 

2.1.  Qu’est-ce que la justice sociale ? 

La justi e so iale est l’« idéal au regard duquel on juge de la situation existante en ce qui concerne la 

répartition du pouvoir, du prestige, du revenu, du patrimoine, etc. » (Beitone and Hemdane 2008). 

Cet idéal est propre aux valeurs de chaque société ; la réflexion sur la justice sociale ne peut donc pas 

s’e t ai e du o te te da s le uel elle se situe. Deux types de littérature se consacrent à la justice 

so iale : la justi e dist i uti e, ui fait f e e à la justi e des o ta ts eçus da s le ad e d’u  

partage des ressources ; et la justice procédurale, qui prend pour objet le processus décisionnel pour 
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définir ces montants. Nous nous consacrerons ici à la justice distributive : sur quels principes 

éthiques se fonde le calcul des quotas ? 

La otio  de justi e dist i uti e a t  pou  la p e i e fois d fi ie pa  A istote da s l’Éthique à 

Nicomaque : est juste e ui o stitue u  juste ilieu e t e l’e s et le d faut. Cette juste o e e, 

’est l’ galit  (Bessone 2000). Cependant, la répartition des biens et des richesses ne peut pas se 

faire de façon strictement égalitaire, puisque les individus ont des particularités et des besoins 

diff e ts. Il faut alo s i t odui e la otio  d’ uit , ui o siste à att i ue  à hacun ce qui lui est dû 

: « l’ uit  est le juge e t o al ue l’o  po te su  le t pe d’ galit  ue l’o  d ide de p o ou oi  » 

(Beitone and Hemdane 2008). C’est e  p oposa t diff e ts it es d’ uit  ue les ou a ts de la 

justice se sont différenciés les uns des autres. 

2.2. Les grands courants de la justice sociale 

Jeremy Bentham (1748-  p opose la th o ie de l’utilita is e. C’est u  ou a t t l ologi ue selo  

lequel le concept du juste est déduit de celui du bien, le juste étant défini comme ce qui maximise le 

bien. La maximisation du bonheur du plus grand nombre est ainsi le critère permettant de justifier 

moralement les actions entreprises (Auroux 1990). Les critiques ont porté sur un aspect technique, 

elui de la diffi ult  d’ag ge  les p f e es i di iduelles. “e  soul e pa  ailleu s u  p o l e 

o al, elui de l’i du ti ilit  du ie  au ie -être (in Leseur 2005). Enfin, les post-welfaristes ont 

iti u  l’a se e de otio  de espo sa ilit , l’i di idu ’ ta t apa le ue de esse tir bonheur et 

peine (ibid).  

John Rawls (1921-2002), à travers sa Théorie de la justice (1971), élabore une alternative au « 

welfarisme ». La pe spe ti e est d o tologi ue ; il s’agit de p o de  au hoi  des gles justes sa s 

se p o o e  su  le ut pou sui i. Ces gles, e so t l’ galisatio  des ha es d’a s au  fo tio s 

et aux positions sociales, et le principe de différence, selon lequel les inégalités peuvent être 

maintenues, si et seulement si elles bénéficient aux plus désavantagés. Dans la lignée de Locke et de 

Rousseau, Rawls bâtit un contrat social, en recourant à la fiction de la position originelle : placés sous 

un voile originel, les individus ne savent pas quelle sera leur place dans la société. Ils choisissent donc 

de maximiser la situation du plus désavantagé, en suivant le principe du « maximin » (Adair 1991). 

L’esse tiel des iti ues ie t du fait ue Ra ls a he h  à p ojete  l’id al so ialiste da s u  ad e 

libéral. Les critiques de gauche reprochent au principe de différence de ne pas limiter en théorie les 

inégalités sociales : rie  ’i te dit o ale e t l’a u ulatio  d’u e i po ta te so e d’a ge t si 

celle-ci améliore, même de façon infime, le sort des plus pauvres. Les critiques libérales accusent 

Ra ls de de  à l’illusio  galita iste, ui do e u e justifi atio  so io-économique à cet idéal 

abstrait et dénué de fonction normative (Guérard de Latour 2001). La th o ie de la justi e ’e  este 
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MÉRITE 

Objectif : bien-être et 
développement personnel 
Interactions sociales : 
Responsabilité - 
Réciprocité  
 

BESOIN 

Objectif : harmonie sociale 
Interactions sociales : coopération et 
solidarité  

ÉGALITÉ 

Objectif : productivité économique 
Interactions sociales : Fort coût 
social (relations compétitives et 
impersonnelles)  

Utilitarisme 

Equité de 

Rawls 

Égalitarisme 

pas moins influente dans la pensée philosophique, mais aussi dans les politiques publiques (mesures 

de discrimination positive inspirées du principe de différence).  

Robert Nozick (1938-  s’oppose à Ra ls da s so  ou age Anarchie, État et utopie (1974), 

puis u’il esti e ue la justi e se situe e t e li e t  et galit , et efuse à l’État le d oit d’e pi te  su  

la première au o  de la se o de. Il p opose la th o ie de l’État minimal, dont les prérogatives se 

li ite t à la pa titio  des essou es atu elles, à la p ote tio  des d oits i di iduels o t e l’usage 

de la force et de la fraude (Tisdell 2003). Les p i ipes de Nozi k s’o ga ise t autou  de t ois id es 

fo tes i  le p i ipe d’app op iatio  o igi elle, selo  le uel ha u  peut s’app op ie  l giti e e t 

u e hose ’appa te a t à pe so e a a t, si ela ne dégrade le bien-être de personne ; (ii) le 

p i ipe de t a sfe t auto ise ha u  à de e i  p op i tai e d’u  ie  pa  le iais d’u e t a sa tio  

olo tai e et utuelle e t o se tie ; iii  u e allo atio  est juste si elle sulte d’app op iatio s et 

de transferts conformes aux deux précédents (Leseur 2005).   

2.3. Ordonnancement et gradations des principes de justice 

Par-delà les oppositions des différents courants, Deutsch voit un consensus autour des principes 

o stitutifs de la justi e, u’il s th tise e  t ois pôles : le esoi , l’ galit  et le ite. Tous les 

aut es p i ipes so t des oies d’a s à l’u  ou à l’aut e de es pôles (Forsé and Parodi 2006). 

Figure 1 : l’appo t de Deuts h da s l’a alyse de la justice distributive par la psychologie sociale 

(d’ap s Forsé and Parodi 2006) 

Que ce soit par la construction formelle d’u e th o ie de la justi e, ou e  construisant notre 

conception du « juste » et de l’ « injuste », nous avons recours à un ordonnancement des principes 

de justice et à une gradation en priorisant certains principes sans exclure les autres (Forsé and Parodi 

2006). 
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2.4. Justice sociale et politique de quotas d’eau 

Les analyses de justice sociale sur la ressource en eau ont principalement été menées en Australie. 

Tisdell (2003) a procédé à une analyse rétrospective et critique de trois mécanismes de répartition de 

la essou e e  eau les d oits de p op i t , la do t i e ipa ie e, l’a t io ité des droits historiques, 

et les pe is o  p io itai es  ; selo  t ois th o ies de la justi e l’utilita is e de Be tha , la th o ie 

Rawlsienne, la théorie de Nozick). Dans leurs nombreuses études, Syme et Nancarrow (1997; 1999; 

2001; 2004) o t e plo  les otio s de justi e so iale appli u e au pa tage de l’eau. Ils o t he h  à 

ide tifie  les fa teu s du se ti e t de justi e : l’i po ta e a o d e à la otio  de o unauté, à 

l’a t io it  des d oits et au  fi es o o i ues. Ils o t gale e t p ou  ue la otio  de 

p o i it  ’ tait pas d te i a te, 'est-à-dire que le jugement de la justice était sensiblement 

similaire entre un groupe concerné par le problème et un groupe qui ne l’est pas. E  out e, ils o t 

prouvé que la justice forme un sentiment cohérent, c'est-à-dire que si les agriculteurs ont tendance à 

valider un scénario, ils auront également tendance à en réfuter un autre. 

2.5. De l’a epta ilit  à la justi e sociale 

L’a epta ilit  d’u e politi ue ga a tit la oh e e e t e les atte tes des pa ties p e a tes su  u  

problème et les solutions mises en place par le gestionnaire pour le résoudre. La justice sociale peut 

être perçue comme une condition nécessaire ais o  suffisa te  de l’a epta ilit  : pou  u’u e 

esu e soit a epta le et a ept e , il faut u’elle soit pe çue o e juste. Cepe da t, la otio  

de justi e so iale e sau ait t e o fo due à elle de l’a epta ilit , puis u’elle i ite la so i té à 

s’i te oge  su  ses fo de e ts thi ues et ses aspi atio s, là où l’a epta ilit  i pli ue de statue , 

de façon pragmatique, sur un problème précis. 

T ois o ditio s doi e t t e u ies pou  ue l’o  puisse o ue  la justi e so iale : u  e jeu de 

justi e li e à la pa titio  d’u e essou e le pa tage pou a t e  ou e fo e  des i galit s , u  

o je tif de justi e dis ou s affi ha t u e olo t  d’ uit  et u  su st at de p ati ue de la justi e 

e iste e d’u e o u aut  politi ue « bien constituée à laquelle on puisse appliquer le postulat 

d’u e so i t  gie pa  des p i ipes de justi e » (Godard 2004)). En ce qui concerne la problématique 

d’allo atio  des uotas d’eau e  F a e, es t ois o ditio s ous se le t t e u ies, i pli ua t 

ue l’a al se doit po te  o  seule e t su  l’a epta ilit  du s st e de uotas, ais aussi su  la 

justice sociale. 
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Cultures légumières sous 
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Aquifère alluvial 
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Maïs 
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Maïs et arboriculture 

Plaine alluviale du Tarn-et-
Garonne 
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Aquifère multicouche du Roussillon 
Maraîchage et arboriculture 

3. Cas d’ tude et thodologie 

3.1. Vue d’e se le de la d a che 

La méthodologie de ce travail de recherche comporte quatre étapes principales. La première a 

o sist  à o e oi  des s a ios de gles de pa tage de l’eau e t e ag i ulteu s, ha ue s a io 

reposant sur une conception différente de la justice, dans la lignée des travaux menés en Australie. 

Les s a ios o t gale e t i t g  des id es ises au ou s d’atelie s de p ospe ti e o ga is s 

a e  les es ag i ulteu s su  les i  te ai s d’ tude, da s le ad e d’u e phase p de te du 

programme de recherche(Rinaudo et al. 2012; Figureau, Montginoul, and Rinaudo Submitted). Ces 

te ai s d’ tude pour deux raisons : la dépendance aux eaux souterraines (l’i igatio  individuelle 

étant p i ipale e t alis e à pa ti  d’eau soute ai e) et une gestion de la rareté (deux nappes 

sont gérées par un SAGE (66 et 69), trois sont classées en Zone de Répartitions des Eaux (ZRE) (26, 

, , u e est e  ou s de lasse e t )RE  et l’u e fait l’o jet d’u e gestio  olu t i ue ). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2 : Lo alisatio  et a a t isti ues des te ai s d’ tude 

La se o de tape a o sist  e  la alisatio  de l’e u te.  e t etie s o t t  alis s e  fa e-à-

face et 17 par téléphone. 29 personnes ont refusé de répondre, nous avons pris en compte leurs 

arguments. La durée des entretiens a été de 45 minutes en moyenne. La présentation des scénarios 

tait dig e sous fo e d’u  te te ou t  à  lig es par scenario), et a été envoyée aux 

ag i ulteu s à l’a a e. Pou  ha ue s a io, il tait demandé à la personne interrogée de préciser si 

elle trouvait ce scénario glo ale e t a epta le d’u e pa t, et juste et uita le d’aut e pa t. E  fi  

d’e t etie , le s a io p f  de ait t e ide tifi , ou u e o i aiso  de plusieu s s a ios 



9 
 

proposée. Sauf refus des agriculteurs, les entretiens ont été enregistrés afin de permettre une 

analyse du discours et une retranscription des principaux arguments.  

La t oisi e tape a o sist  e  l’a al se des do es. À l’issue des scénarios, nous avions deux 

types de matériaux. Premièrement, les réponses aux questionnaires, qui ont été regroupées sous 

forme de base de données, ont se i de ase à u e a al se ua titati e a e su  l’a epta ilit . 

Deuxièmement, les arguments des agriculteurs ont été retranscrits de façon littérale, et ont été le 

poi t de d pa t d’u e a al se ualitati e su  les p i ipes sous-jacents aux différentes visions de la 

justice sociale dans le monde agricole. 

Figure 3 : Méthodologie adoptée 

 

La quatrième étape a été consacrée à la diffusion des résultats, sous différentes formes : rapport 

BRGM, article scientifique, et document de 4 pages dig s à l’ad esse des a teu s ag i ulteu s et 

institutionnels).  

3.2. Les scénarios de gle d’allo atio  i itiale 

Nous a o s o çu euf s a ios d i a t ha u  u e gle d’allo atio  i itiale des uotas d’eau 

souterraine entre les agriculteurs. Ces scénarios sont inspirés de pratiques en vigueur dans certaines 

pa ties du o de. Cha u  peut t e atta h  à l’u e des o eptio s th o i ues de la justi e. 

 L’allo atio  est proportio elle à la o so atio  des 5 der i res a es. La logique 

suivie est celle du grandfathering, où la consommation devient un droit acquis. Ce principe est 

a tuelle e t is e  oeu e da s les d pa te e ts de l’Eu e-et-Loir depuis 1999, en Charente 

A o t depuis , et da s le assi  de l’Y e Au o  depuis .  

29 refus 

47 entretiens 

76 personnes 

contactées Analyse des questionnaires et des 

argumentaires 
Restitution statistique, typologie des arguments 

Analyse des principes sous-jacents aux 

argumentaires 
Typologie du positionnement des interrogés 

Analyse des refus 
Restitution des arguments 

Les freins à la mise en place 

des quotas 

L’a epta ilit  des diff e ts 
mécanismes de quotas 

La construction de la notion 

de justice sociale 

Récolte  des données Analyse Résultats 
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 L’allo ation est ouverte à tous les agriculteurs, irrigant actuellement ou ayant le projet 

d’irriguer da s les 5 a s à ve ir. Il s’agit de ga a ti  le p i ipe d’ galit  d’a s au  essou es 

défini par Dworkin à travers sa fiction de mise aux enchères des ressources externes. Ce système 

est e  igueu  da s l’Ais e et da s le Ta -et-Garonne, avec un projet annuel.  

 Le volume prélevable est mis aux enchères. L’o je tif est i i de a i ise  la aleu  

a gi ale de l’eau, da s l’esp it de l’utilita is e e tha ie . Cette logique existe dans les pays 

auto isa t les ha ges a ha ds de d oits d’eau ou uotas  ota e t e  Aust alie, e  

Espagne, au Chili et aux États-Unis.  

 L’allo atio  est r alis e selo  l’a ie et  de l’usage, ave  priorit  au  plus a ie s. Ce 

système est inspiré de la Doctrine du Colorado, ou antériorité des droits historiques. Il garantit la 

s u it  de l’a s à l’eau pou  les a ie s, o fo e t à la hi a hie des p i ipes ta lie 

pa  Be tha , et au p i ipe de l’app op iatio  o igi elle de Nozick. Elle est en vigueur dans 

plusieurs États de l’Ouest des États-Unis.  

 L’allo atio  est proportio elle au d it d lar  des i stallatio s de pr l ve e ts. Ce 

système est en vigueur dans le Tarn-et-Ga o e. Il illust e le passage d’u e gestio  e  d it à 

une gestion en volume prévue par la LEMA. Selon la typologie de Deutsch, ce système permet 

d’a ti ule  les otio s de esoi  alu  pa  la apa it  e  d it des uipe e ts e  pla e  et de 

mérite (il récompense les agriculteurs ayant bien déclaré leurs équipements et pénalise ceux qui 

prélèvent illégalement).  

 L’allo atio  est d gressive e  fo tio  de la superfi ie irrigu e. Le volume par hectare est 

supérieur pour les exploitations ayant une faible superficie irriguée, afin de leur permettre de 

dégager plus de valeur ajoutée par unité de surface pour assurer leur viabilité économique. Ce 

scénario est inspiré du principe de discrimination positive, découlant du principe de différence de 

Rawls.  

 L’allo atio  d pe d du t pe de produ tio , ave  priorit  donnée aux cultures spéciales. Ce 

p i ipe s’i spi e d’u e logi ue utilita iste, isa t à a i ise  le e e u ue la so i t  ti e ait de 

l’eau. Cette logi ue est e  igueu  da s e tai s d pa te e ts f a çais ou les ultu es à fo te 

valeur ajoutée peuvent t e e e pt es de est i tio  d’a osage.  

 L’allo atio  tie t o pte du t pe de sol. Il s’agit d’att i ue  u  uota sup ieu  au  

agriculteurs travaillant des sols ayant une faible réserve utile, le besoin en eau des plantes étant 

supérieur sur ces terres. Tout en répondant à une logique agronomique, ce scénario satisfait 

aussi le p i ipe de diff e e de Ra ls et le p i ipe a iste de satisfa tio  des esoi s. C’est 

u  p i ipe sou e t ete u, pa  e e ple da s l’Ais e ou da s l’Eu e-et-Loir.  
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 L’allo atio  tie t o pte de l’a s au  eau  de surfa e. L’eau soute ai e est att i u e e  

p io it  à eu  ui ’o t a s à au u e aut e essou e; eu  ui o t a s au  eau  de su fa e 

(rivière, retenues) sont appelés à utiliser ces ressources en priorité. Cette règle veut répondre à 

l’i jo tio  d’i spi atio  a lsie e d’ gales oppo tu it s des ha es, si l’o  ad et l’h poth se 

fo te  ue e ui est d te i a t da s l’optio  eau de su fa e / eau de appe ’est pas u  hoi  

délibéré des agriculteurs, mais une inégalité de la nature (localisation, topographie). Cette 

logi ue est ete ue su  la appe de l’Est L o ais a e  l’a age e t d’u  d tou e e t du 

Rhône, qui permettra de réduire le prélèvement en nappe.  

4. Résultats : l’a epta ilit  des scénarios 

4.1. Les résistances à la démarche 

P s de % des pe so es o ta t es o t efus   d’ alue  les s a ios ue ous leu  p se tio s. 

Une analyse détaillée du discours de ces personnes a permis de mettre en évidence trois grands 

types de registres de justifications de ce refus : 

 La plupart des agriculteurs refusant de participer à la discussion contestent la réalité du 

problème justifiant la mise en place de quotas au sein du monde agricole. Ils considèrent en effet 

ue l’eau est plus a o da te da s leu  zo e ue e le dise t les e pe ts et u’il ’est pas 

nécessaire des restreindre les prélèvements. Ils contestent également la légitimité des volumes 

att i u s à l’e i o e e t au d t i e t de l’ag i ultu e  et/ou o sid e t ue la so i t  

devrait créer de nouvelles essou es a ages, ete ues olli ai es  a a t de atio e  l’usage 

agricole.Les agriculteurs contestent également la pertinence des quotas individuels. Le principe 

du uota i di iduel i t oduit u e igidit  ui e t a e leu  li e t  d’e t ep e d e. Par ailleurs, la 

restriction remet en cause des droits considérés comme acquis, ce qui est considéré comme une 

violation du droit de propriété (certains invoquent des arguments proches de ceux théorisés par 

Nozick). Enfin, ils remettent en cause le fait que e soit à l’ad i ist atio  de d fi i  es uotas, 

considérant cela comme une ingérence dans des problématiques strictement agricoles (Aspe 

2012).  

 Pour d’aut es, ’est la d a he de o sultatio  e t ep ise pa  l’ uipe de e he he ui est 

o test e. Ce tai s aig e t d’ t e instrumentalisés et de participer à un « simulacre de 

démocratie » (Barbier 2005).  

 D’aut es efuse t de s’e p i e  su  des s a ios ue ous p se to s à u  ho izo  

temporel éloigné (difficulté à adopter une posture prospective). 
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L’opposition a été exprimée de manière « radicale, mais robuste » (ibid). Malgré ce refus de discuter 

des s a ios, les ag i ulteu s s’i s i e t o e pa tie p e a te de la fle io  su  la gestio  de 

l’eau, e  souhaita t la gi  le ha p de la dis ussio . 

4.2. Acceptation des scénarios par les agriculteurs consultés 

Lo s de l’e t etie , ha ue ag i ulteu  tait i it  à se p o o e  su  la pe ti e e de ha ue 

s a io d’a o d / pas d’a o d . La Figure 4 présente les résultats obtenus auprès des 47 

agriculteu s a a t a ept  de s’e p i e  su  les s a ios. 

La plupart des scénarios fo t l’o jet d’a is t s o t ast s, et ils so t a ept s pa   à % des 

participants. Seuls se distinguent les deux scénarios li s au  a a t isti ues du te ai  : l’allo atio  

selo  le sol et l’allo atio  selo  l’a s au  eau  de su fa es, qui o t eçu u  tau  d’app o atio  plus 

élevé, avec u  tau  d’adh sio  de % et %. À l’i e se, les logi ues a glo-sa o es, l’allo atio  

qui donne priorité aux anciens et la mise aux ench es, ’o t sus it  l’adh sio  ue de 

respectivement 35% et 4% des interrogés. 

La partie droite de la Figure 4 permet de comparer les résultats obtenus sur les cinq terrains étudiés. 

Les avis convergent sur tous les terrains pour les scénarios "mise aux enchères","l’allo atio  selo  

l’a ie et ", "selon le débit" et "selo  l’a s au  eau  de su fa e". Pour les autres scénarios, les 

a is so t t s o t ast s. Pa  e e ple, l’allo atio  as e su  la o so atio  pass e est a ept e à 

100% dans la Drôme et seule e t à % da s l’Ais e. 

À travers es sultats, o  oit ue la solutio  hoisie de a pe tu e  le oi s possi le l’o d e 

existant. Le quota, outil administratif, devra donc se rapprocher du « disponible naturel » de la nappe 

qui limiterait les prélève e ts e  l’a se e de gulatio  gle e tai e. Les it es à p e d e e  

compte sont donc les spécificités du terrain afin de corriger des inégalités naturelles entre irrigants 

di e sit  des sols, de l’a s à l’eau de su fa e  tout e  e o aissa t les besoins des agriculteurs 

efl t s pa  le d it d’ uipe e t et la o so atio  pass e . Des it es li s à l’effi a it  

économique (protection des cultures spéciales, marchés) ou à la protection des plus vulnérables 

(allocation dégressive) soulèvent plus de réticences et polarisent fortement les positionnements des 

ag i ulteu s. L’e lusio  de e tai s irrigants, que ce soit par critère financier (mise aux enchères) ou 

d’a ie et ) ont suscité le refus systématique des irrigants. Les diff e es d’a eptation entre les 

terrains montrent que pour être acceptable, une solution doit être adaptée au contexte local. Le 

pa ti p is de la LEMA, de d l gue  le al ul du uota à l’OUGC pe ett a d’e gage  u e fle io  à 

l’ helle de la asse d’eau, fa o ise a à ot e se s l’a epta ilit  d’u e telle esu e. 
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Figure 4 : Réponse à la question : « Ce scénario vous parait-il globalement acceptable ? » pour chacun 
des 9 scénarios, globalement et par terrain 

4.3. Étude des argumentaires 

L’ tude des a gu e tai es o ilis s da s le dis ou s des ag i ulteu s a pe is de lasse  les 

arguments mobilisés en cinq types principaux : 

 Éthique et inégalité. Sont regroupés ici les arguments portant sur les valeurs qui fondent ces 

scénarios. L’e e ple le plus édifiant est sans conteste celui de la mise aux enchères, qui suscite 

une forte réticence éthique en raison de la monétarisation de l’eau. De la même façon, le 

scénario « dégressif » suscite des réactions portant sur la notion de solidarité, perçue par 

d’aut es o e u  is ue d’assista at. Au côté de ces jugements éthiques sur les fondements du 

scénario, on trouve des arguments liés aux inégalités, c'est-à-dire aux risques que  ce scénario 

crée de nouvelles inégalités ou renforce les inégalités existantes. Ainsi, le scénario basé la 

consommation passée crée une nouvelle inégalité entre irrigants, puisque ceux qui ont déjà fait 

des effo ts d’ o o ie d’eau se t ou e aie t p alis s, alo s ue eu  ui o so e t 

abondamment aujourd'hui seraient les b fi iai es d’u  tel s st e. Le scénario accordant une 

priorité aux anciens irrigants a t  ta gu  d’a oît e les i galit s e ista tes, puis ue les jeu es 

sont d jà e  situatio  ul a le phase de e ou se e t d’e p u t ota e t . À l’i e se, 
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le scénario sur les sols est apparu comme pouvant pallier une inégalité existante liée aux 

conditions pédologiques différentes entre les terrains.  

 Mise e  œuvre. “o t eg oup s i i les a gu e ts li s à l’appli atio  o te du scénario sur 

le territoire. Ainsi, un scénario peut être accepté dans son fondement, et se retrouver invalidé en 

aiso  d’u e appli atio  t op oûteuse ou t op o ple e. Pa  e e ple, su  la plai e de l’Est 

Lyonnais, le scénario as  su  l’a s au  eau  de su fa e p se tait u  i t t, mais aussi un 

surcoût puisque le p i  de e ie t de l’eau de fo age est i f ieu  à l’eau du seau olle tif. Le 

scénario sur les différences de sol est emblématique : quasiment toujours validé dans son 

principe, il provoque souvent le scepticisme quant à sa mise en place. En effet, il faut savoir 

quelle échelle est le plus pertinente pour le découpage, ainsi que le nombre de classes retenu. Il 

s’agi a alo s de lancer un processus de négociations, ce qui peut être sujet à des conflits ou à des 

tensions. Enfin, dans les terrains où le sol est très fortement hétérogène (Tarn-et-Garonne par 

exemple) un tel système serait excessivement complexe. Il est à noter que concernant la mise en 

place des scénarios, les interrogés invoquent leurs expériences passées : DPU, quotas laitiers, 

remembrement agricole à Valence, estimation foncière due au TGV à Valence, etc.  

 Effets induits. Ces a gu e ts o e e t les o s ue es u’au ait u  tel s st e su  

l’e ploitatio , su  la st u tu e ag i ole ou l’ o o ie de la gion. Par exemple, le scénario 

dégressif aurait pour conséquence de diminuer la performance agricole de la région, tandis que 

la mise aux enchères encouragerait la monoculture, puisque les cultures les plus rentables 

seraient dominantes. De même, donner la priorité aux cultures spéciales sur la base des cultures 

d jà pass es i t odui ait u  e tai  fi is e da s le pa sage ag i ole. À l’i e se, da s le 

Roussillo , le s a io selo  l’a s au  eau  de su fa e pe ett ait d’e ou age  positi e e t 

le réseau colle tif eau de su fa e , al e t ete u, a  o  a is l’e phase su  les uipe e ts 

individuels aux dépens du collectif. Cette dimension, souvent mobilisée par les agriculteurs, 

replace le plafonnement des prélèvements dans une échelle plus petite, et un pas de temps plus 

long : il e s’agit plus seule e t de statue  su  la ise e  pla e d’u e esu e p ise, ais ie  

de réfléchir au modèle de développement agricole pour la région.  

 Dérives. Sont regroupés ici les arguments qui concernent le risque du détou e e t d’u  

s st e, ui l’ loig e ait de so  o je tif i itial. Ai si, le s a io d g essif, e s  e ou age  les 

petites exploitations, verrait les grandes sociétés se diviser en petites entités, ou les coopératives 

se présenter comme des petits exploitants individuels. Si le quota se base sur la consommation 

passée, on a un risque de surconsommation pendant la période dite « de référence ». Nous 

’a o s pas i te og  les ag i ulteu s p is e t su  ette uestio , ais ette di e sio  est 

spontanément évoquée, probablement en raison des nombreuses expériences de détournement 

da s d’aut es o te tes, pou  les aides de la PAC pa  e e ple. 
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Nous avons étudié la place respective de ces différentes dimensions. Cela nous a aidés à mieux 

o p e d e l’a eptatio  des diff e ts scénarios présentés en Figure 4. 

Deux scénarios ont été plus largement plébiscités : 

 L’allo atio  selo  le t pe de sol. Dans ce scénario, on a une convergence sur deux principes 

éthiques (le besoin et l’ gale oppo tu it  des ha es  et u e oppositio  à u  t oisi e 

(efficacité). Cependant, les arguments ne sont pas formalisés en termes de justice sociale 

o pe satio  d’u  ha di ap atu el), mais plutôt en termes de pertinence agronomique 

(besoins en irrigation de complément différents selon les sols). Les diffi ult s de ise e  œu e, 

nombreuses, pourraient être dépassées. 

 L’allo atio  selo  l’a s au  eau  de surfa e. Ce système permet de rétablir une égale 

opportunité des chances entre les irrigants e  p o ou a t u e uit  da s l’allo atio  de toute 

l’eau, uelle ue soit so  o igi e, et u  uili e e t e l’Ho e et l’e i o e e t e  li ita t 

les prélèvements en nappe. Mais les arguments positifs sont relativement vagues, et les 

arguments négatifs eau oup plus o te tualis s, o  est do  da s le as d’u  a o d de 

principe, qui ne porte pas forcément sur les modalités. 

À l’i e se, deu  scénarios ont été rejetés : 

 La mise aux enchères. Les arguments de type éthique sont prépondérants, puisque le 

p i ipe de o ta isatio  de l’eau ho ue eau oup les ag i ulteu s. Mais o  a aussi des 

a gu e ts li s à la ise e  œu e diffi ult  de p oi  e  d ut de saiso  les olu es 

consommés) ou aux effets induits (risque de perte de diversité des cultures). 

 L’allo atio  selo  l’a ie et  d’usage. Les agriculteurs o t e  ajo it  ejet  l’id e du d oit 

acquis, et le caractère pionnier des premiers irrigants, en mettant en avant les parcours 

individuels, et la vulnérabilité des jeunes agriculteurs. Les arguments liés aux effets induits 

li itatio  de l’i o atio  et de l’ olutio  ag i ole  so t gale e t p se ts. 

Au final, on voit que la dimension éthique a été essentielle, puisque les scénarios qui ont provoqué 

un jugement éthique favorable ont été plébiscités, et inversement. Cependant la diversité des 

p i ipes o au  ’explique pas à elle seule l’h t og it  des p f e es. La pe eptio  des 

difficultés de mises en œu e et les risques de nouvelles inégalités injustes par détournements et 

dérives du système sont largement évoqués. 
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5. Discussion 

La justice est communément présentée comme un corpus théorique ou législatif. Pourtant, notre 

p e ie  appo t à la justi e est affe tif. Nous ous fa ilia iso s d’a o d a e  le se ti e t d’i justi e, 

qui provoque en nous « révolte, incompréhension colère ou stupeur » (Béja et al. 2011). Cette 

e p ie e gati e de l’i justi e appelle à i o ue  un idéal de justice, qui se dessinent en creux, 

comme un manque. Dans La République, Platon souligne ce sentiment, en indiquant que « l’ la  du 

œu  do e à la fle io  so  la  de d pa t » (ibid.). Rousseau, dans les Confessions, remonte à son 

e fa e pou  o t e  ue la justi e et l’i justi e s’e a i e t da s l’histoi e affe ti e. Cette 

e p ie e de l’i justi e appelle aussi à u  a is e d’ide tifi atio , piti  hez Rousseau ou 

compassion chez Hume, appelle à te d e l’id e de justi e à tout le ge e hu ai , et do  pe et 

d’app he de  l’u i e salit  de la norme de justice (ibid.).  

Da s os e t etie s, les ag i ulteu s ’o t pas o u  u e th o ie ou u  id al de justi e pou  alide  

ou invalider un scénario. Au contraire, la première réaction était de type affectif, avec un rejet très 

fort par exemple pour la mise aux enchères, qui a provoqué un choc ou une colère. Parfois même, il 

tait diffi ile de d passe  e appo t affe tif, soit pa e u’il tait t op fo t, soit pa e u’il tait 

difficile à expliciter : AGR41 : « Je e sau ais pas o e t ous l’e pli ue , ais e s a io, je e le 

sens pas ». 

Nous a o s he h  à o p e d e o e t se o st uit e se ti e t de justi e et d’i justi e, ui 

pousse les agriculteurs à valider ou invalider les scénarios proposés. Nous avons remarqué que les 

discours étaient sous-tendus par différentes logiques, certains assimilés au courant de la justice 

sociale, d’aut es o . Nous a o s do  ta li u e t pologie de sept t pes d’a gu e tai es, da s 

laquelle nous avons replacé les 47 irrigants. Pour affecter les agriculteurs à une des sept logiques, de 

façon univoque, nous nous sommes basés sur leurs argumentaires vis-à-vis des scénarios, en 

effectuant une classification manuelle des traits dominants de leur discours. Les agriculteurs sont 

répartis de façon relativement homogène, chaque catégorie comprenant entre 5 et 10 individus.  

5.1. Typologie des logiques 

5.1.1. La logique utilitariste (8 individus) 

AGR38 « En cas de crise, on doit diminuer l'irrigation des céréales pour irriguer les cultures sous 

o t at… Le plus i po ta t, ’est de ga a ti  les ultu es a e  u e fo te VA ». 

Ces ag i ulteu s pe se t ue l’eau doit t e att i u e de faço  à a i iser sa valeur et à protéger la 

sécurité des irrigants. L’a gu e tai e s’appuie su  la otio  e t ale de a i isatio  de aleu  de 
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l’eau : plus l’eau est a e, plus elle a de la aleu , il est do  logi ue de l’att i ue  au  ultu es ui 

dégagent le plus de e e us. Ces ag i ulteu s o t pl is it  l’allo atio  a e  p io it  au  ultu es 

spéciales à 71 %, mais ils mettent toutefois une barrière éthique à ce principe puisque seuls 25% des 

i te og s o t a ept  la ise au  e h es. Ils o t efus  à % l’allocation dégressive, qui vise à 

protéger les plus faibles, le taxant de « trop social ». 

5.1.2. La logique égalitariste (5 individus) 

AGR28 « J'aime pas l'idée de faire des différences entres les Blancs et les Noirs, les petits et les gros. » 

Dans un contexte de rest i tio , es ag i ulteu s d fi isse t la justi e o e l’ galit  ; le gle e t 

doit donc appliquer une égalité de traitement entre les usagers : AGR28 « Le plus juste, c'est de 

déstabiliser le moins possible le système économique avec les restrictions, il vaut mieux enlever pareil 

à tous. » Fai e po te  i diff e e t l’effo t de est i tio  off e le dou le a a tage de e pas e  

de ou elles i galit s et d’ t e fa ile à ett e e  œu e. Les allo atio s p oposa t u  seul 

coefficient de restriction ont été plébiscitées : selon le projet (100%), selon le débit (60%) ou selon la 

consommation passée (40%). À l’i e se, les s st es po d s so t s st ati ue e t ejet s : 

ise au  e h es, l’allo atio  selo  l’a ie et , l’allo atio  d g essi e o t reçu % d’a is 

négatifs. Cependant, 60% des interrogés valident le principe de différenciation selon le sol, et 25% 

selo  l’a s au  eau  de su fa e. O  peut fai e l’h poth se ue es p i ipes o t été validés au nom 

de leur logique agronomique et non de justice sociale. 

5.1.3. La logique rawlsienne (6 individus) 

AGR17 « Je suis pas socialiste, mais je suis social. Il faut que tout le monde fasse des efforts, mais 

selon ses capacités. Il ne faut pas non plus des distorsions trop fortes, tout le monde a le droit de 

vivre. » 

Pou  es ag i ulteu s, l’effo t o se ti pa  tous ’est pas fo e t gal, et il doit p e d e e  o pte 

la situatio , les a a t isti ues ou les diffi ult s de ha u . La politi ue d’allo atio  de la essou e 

e  eau s’appa e te alo s à u  a isme de redistribution sociale f e es à l’allo atio  

chômage, au système des retraites, au droit au logement). Un coefficient de restriction unique 

is ue ait d’e t i e  les i galit s e ista tes AGR11 « Quelqu'un qui part hors cadre familial, il est 

défavorisé, et c'est plus compliqué aussi financièrement. Il ne faut pas le léser. ») et pourrait même 

e  de ou elles i galit s. Le seul o e  d’ ite  ela est de p e d e e  o pte la di e sit  des 

situatio s, afi  d’adapte  l’effo t de a d  à ha u  selo  ses apa it s. C’est la e o aissa e du 

p i ipe de diff e e de Ra ls. Ai si, l’allo atio  d g essi e est app ou e à , selo  le sol à %. 
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L’allo atio  a e  ultu e sp iale e eçoit ue % d’app o atio  : ie  ue diff e i , e s st e 

ne bénéficie pas aux plus défavorisés. 

5.1.4. La logique collective (10 individus) 

AGR45 « C’est o pli u  de s’entendre, ais o  ’a pas le hoi . Da s les a es 96 , o  ous a 

forcés à t e i di idualistes, ais o  e peut pas fai e l’ o o ie de aiso e  en collectif. » 

Le système des quotas ne doit pas se résumer à un droit individuel à irriguer ; et le calcul des quotas 

e doit pas t e le sultat d’u e go iatio  e t e les e ploita ts ou les lo ies. Ce doit t e 

l’o asio  d’u  d at de so i t  ; et la politi ue d’allo atio  doit t e u  le ie  d’u e politi ue 

territoriale et agricole. Ces agriculteurs prônent une approche intégrée, qui propose une vision large, 

des th ati ues, de l’espa e et du te ps : AGR32 « Ce système est inverse au développement 

durable, qui permet à ceux qui viennent après vous de vivre mieux que vous. C'est ce que moi 

j'appelais gestio  "e  o  p e de fa ille", ’est-à-dire l'inverse de "comment je peux me protéger, 

moi ?" ». Co t ai e e t au p i ipe d’app op iatio  de Nozi k, l’ag i ulteu  ’est pas le p op i tai e 

du d oit d’eau, il e  est si ple e t le d positai e. Ces i te og s d fe de t la isio  d elopp e pa  

Eli o  Ost ö   d’u e gestio  o u autai e des o u s, ui peut s’oppose  effi a e e t à 

une gestion par le a h  ou pa  l’État. Ces ag i ulteu s se f e t à l’id al de gestio  olle ti e, e  

particulier les ASA. 

5.1.5. La logique agronomique (6 individus) 

AGR20 « Ce que vous proposez, ça ne me plait pas, ’est u e gestio  so iale et pas ag o o i ue. 

L’eau, ce n’est pas so ial, ’est ag o o i ue. » 

L’i igatio  est u e p ati ue au sei  de l’iti ai e te h i ue da s la ultu e de l’e ploitatio , au 

même titre que le semis, la taille ou la récolte. Elle prend en compte des paramètres agronomiques 

(besoin de la plante, sol, pluviométrie, et . . L’allo atio  e  eau doit se fai e selo  la e logi ue ; 

toute logique alternative constitue une intrusion des problématiques sociales ou économiques au 

sei  d’u e p o l ati ue ag i ole. Les ag i ulteu s o t pl is it  l’allocation selon type de sol 

%  et l’allo atio  selo  la o so atio  pass e % , et le d it d’ uipe e t %  ui 

reflètent le besoin en eau de la plante. Les autres scénarios, qui répondent à une logique sociale ou 

économique sont jugés peu adaptés et loig s de l’o je tif i itial p o ou oi  u  usage de l’eau 

efficace). Ces agriculteurs remettent en cause la façon dont nous avons posé les termes du débat, en 

p supposa t ue la pa titio  de l’eau pose des e jeu  de justi e so iale. 

5.1.6. La logique auto-centrée (7 individus) 
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AGR10 « Vot e uestio ai e il est al atoi e, ha u  a hoisi  la solutio  ui l’a a ge le plus. » 

Les agriculteurs étudient les scénarios proposés à la lumière de la situation de leur exploitation. La 

mise en place de la DCE éta t pote tielle e t dest u t i e, il faut se p u i  d’ t e t op 

sévèrement touchée par la restriction. Les agriculteurs identifient notre enquête comme une 

première étape de la négociation, qui doit jouer en leur faveur. Les scénarios sont évalués un par un, 

i d pe da e t d’u e logi ue di e t i e, selo  l’i t t u’il p se te pou  l’i te og  : AGR22 « Je 

suis un des plus vieux irrigants de la région, je vais prêcher pour ma paroisse. » Aucun scénario ne se 

dégage clairement, tous sont compris entre 50 et % d’a eptatio , a e  des dispa it s oi s fortes 

ue pou  les aut es at go ies. E  e a he, l’allo atio  selo  l’a ie et  de l’i igatio  su  

l’e ploitatio , ui est d’ha itude rejetée, est ici plébiscitée à 76% des voix (contre 31% pour 

l’e se ble des interrogés), ce qui confirme la logique de préservation des acquis. 

5.1.7. Les logiques diverses (5 individus) 

“o t lass s da s ette at go ie les ag i ulteu s do t la logi ue ’est pas appa e te, ou diffi ile e t 

décelable. Les hypothèses pour expliquer ce phénomène sont (i) une résistance passive à la 

démarche ; (ii) des entretiens très allusifs ; (iii) une vision séquencée des scénarios, ou chaque 

scénario est considéré pour lui-même sans suivre une ligne préalablement établie. 

5.1.8. L’influence des exploitations et du terrain sur la répartition de la typologie 

A t a e s la t pologie, ous a o s essa  de oise  les a a t isti ues de l’e ploitatio  âge, 

cultures, surfaces) avec l’appa te a e à u e logi ue. Certaines caractéristiques semblent se 

dégager. Ainsi, eu  ui s’i s i e t da s u e logi ue utilita iste o t u e e ploitatio  u’o  peut 

qualifier d’i te si e, ta dis ue eu  ui s’i s i e t da s la logi ue a lsienne peuvent être 

associés aux moins favorisés, par leur jeune âge ou leur situation agronomique. On peut y voir à la 

fois la défense de ses intérêts de filières ou personnels, et le fait que les agriculteurs construisent 

leur exploitation à l’i age de l’id al u’ils se fo t du o de ag i ole. Cepe da t, ta t do né le 

nombre restreint d’i te og s, es h poth ses ite aie t d’ t e alid es aup s d’u  pa el plus 

large, avec une récolte plus systématique des do es li es à l’e ploitatio . 

L’appa te a e à u e logi ue est d pe da te du « qui », c'est-à-dire des caractéristiques 

d’e ploitatio , ais d pe d-elle aussi du « où » et du « quand » ? Autrement dit, peut-on faire le lien 

e t e l’i s iptio  da s une logique, le contexte du terrain ? Pour la appe de l’Est L o ais, du Tarn-

et-Garonne et de la Drôme, la répartition des interrogés au sein des sept logiques semblent 

homogène. Les interrogés de la plaine du Roussillon ont valorisé le modèle collectif (4 interrogés sur 

8) ; on peut faire l’hypothèse du biais méthodologique, puisque nous avons contacté un certain 
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nombre d’agriculteurs adhérents du CIVAM Bio, donc qui s’inscrivent déjà dans une démarche 

collective. De plus, il existe une gestion collective traditionnelle des canaux en gravitaire, nos 

entretiens ont révélé que l’eau était perçue comme un commun sur ce territoire. Dans l’Aisne, c’est 

la logique utilitariste qui est retenue (4 agriculteurs sur 8) ; en effet, la région incarne un modèle 

d’agriculture sous contrat, à forte valeur ajoutée, et de grandes exploitations. L’effet terrain est donc 

nuancé, puisque sur les cinq terrains, seulement deux présentent une répartition hétérogène au sein 

de la typologie. Il faudrait, ici encore, systématiser cette démarche auprès d’un panel plus vaste. 

5.2. La construction du sentiment de justice 

La typologie que nous avons présentée (logique utilitariste, égalitariste, rawlsienne, 

collective, agronomique, autocentrée) permet de synthétiser les positionnements des agriculteurs 

que nous avons rencontrés. Cependant, elle présente deux limites. Premièrement, elle présente de 

façon monolithique le positionnement des agriculteurs, alors que la plupart du temps, ce 

positionnement semble composer avec plusieurs principes. Deuxièmement, la typologie pourrait 

laisser penser que l’adh sio  ou la futatio  des s e a ios se fait a priori, puisque du fait de leurs 

o i tio s ou de leu  situatio  pe so elle. O , ’est au fil de la dis ussio  ue les ag i ulteu s 

construisent leur juge e t. C’est pourquoi nous avons cherché à comprendre comment se construit 

le sentiment de justice.  

5.2.1. Un sentiment composite : la th orie de l’i tuitio is e 

Si certains interrogés se situent pleinement dans tel ou tel type, la plupart des interrogés 

e p u te t, su essi e e t ou si ulta e t, des a gu e ts aff a t à l’u  ou à l’aut e des 

positionnements. Quand ils ont jugé une modalit  d’allo atio  t op loi  de leu  positio  su  l’u  ou 

l’aut e de es pôles, ils o t o ilis  u  o t e-argument qui relève de ce « pôle contrarié », quand ils 

ont argumenté leur réponse. Ainsi, le positionnement vis-à- is des p i ipes ’est pas i aire 

(opposition/adhésion), mais il implique une gradation : « Les théories que nous nous forgeons pour 

nous-mêmes peuvent ne pas être entièrement satisfaisantes sans que cela suffise pour les rejeter 

pu e e t et si ple e t, puis u’e  p ati ue ous e ejeto s u e th o ie u’à pa ti  du o e t où 

nous en trouvons une meilleure. » (Forsé and Parodi 2006).  

E  ela, la th o ie de l’i tuitio is e ous a se l  i t essa te.  La doctrine intuitionniste (Konow 

1996,2003) prend acte de tensions possibles entre principes éthiques et convoque la justice dans 

l’ la o atio  d’u  o p o is e t e l’effi a it  de l’allo atio  des essou es, la st i te galit  e t e 

les attributaires et la satisfaction des esoi s l e tai es, sous la o t ai te d’i puta ilit  ui 

i di ue u’u  i di idu doit e e oi  u e allo atio  p opo tio elle au  a ia les u’il est 
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effectivement en capacité de maîtriser.  Les agriculteurs cherchent le compromis entre différents 

pri ipes thi ues, o fo e t à la th o ie de l’i tuitio is e d fi ie pa  Ko o . Il faut toutefois 

ote  ue l’i tuitio is e a deu  a eptio s : l’i tuitio is e de « se s o u  » : « Konow montre 

à l’aide d’u  g a d o e d’e u tes et d’e p i e tations contrôlées que cette théorie « positive » 

rend compte de manière large et systématique des jugements sur la justice rendus par les personnes 

interrogées. » (Schaeffer and Aubert 2010) et l’i tuitio is e e  ta t ue o eptio  philosophi ue. 

Cette théorie nous a semblé bien résumer le positionnement des agriculteurs. En effet, dans la 

majeure partie des cas, les agriculteurs mobilisent au moins deux principes, mais souvent trois, voire 

uat e p i ipes. Ai si, ils ’oppose t pas les p i ipes e t e eu , ais es p i ipes o stitue t u  

corpus de valeurs, que les interrogés mobilisent, successivement. C’est do  pa  ette o positio , 

ce compromis permanent, que se construit le sentiment de justice. 

5.2.2. Un sentiment biaisé : la o ilisatio  de l’i t r t perso el 

Pour estimer la « subjectivité » d’u e po se, Joha sso  (2010)  évoque le « fairness bias », 

o po ta t u e di e sio  de futatio  de sa p op e espo sa ilit  da s l’e jeu ui fait p o l e 

et une partie de défense de ses propres intérêts. Pour mesurer la part de ce biais dans les réponses, 

nous avons encodé les réponses, en identifiant, pour chacun des scénarios et pour chacune des 

pe so es, si la po se do e allait da s le se s de l’i t t i di iduel, ou o . Pou  ela, ous 

nous sommes appuyés sur les questionnaires dist i u s e  fi  d’atelie s où la taille de l’e ploitatio  

était renseignée, par exemple) et sur le contenu des entretiens (pendant lequel les agriculteurs 

do e t li e e t u  e tai  o e d’i fo atio s les o e a t . 

 

Figure 5 : La mobilisation de l'intérêt individuel dans les différents scénarios 
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Sur la figure de gauche, on note que certains scénarios polarisent différemment les intérêts 

individuels. Ainsi, les scénarios avec une allocation dégressive, avec priorité aux cultures spéciales, ou 

selon le débit, mobilisent fortement les intérêts individuels, or, ces scénarios avaient tous reçu une 

approbation mitigée. À l’i e se, les scénarios qui ne suscitent pas la défense des intérêts individuels 

sont tous consensuels, soit de faço  positi e le sol, l’a s au  eau  de su fa e  ou gati e 

(enchères).  

On peut donc conclure que si les scénarios suscitent directement un sentiment de justice ou 

d’i justi e, les ag i ulteu s s’e  tie e t au  juge e ts thi ues sa s fai e interférer leur propre 

i t t. E  e a he, ua d le juge e t thi ue ’est pas t a h , ua d les o sid atio s 

p ati ues ou les d i es e tuelles so t a igües, l’ag i ulteu  a alu  so  i t t i di iduel pou  

pouvoir statuer sur ces principes.  

La notion de « fairness bias » est i t essa te pou  o p e d e ot e a al se. D’u  ôt , la d fe se 

des i t ts i di iduels fait pa tie des it es d’a epta ilit , puis ue cette dimension est 

importante. D’u  aut e ôt , le e ou s à la situatio  pe so elle se limite aux cas où il est difficile de 

statuer sur les principes éthiques. Quand tous les principes éthiques sont jugés prioritaires (c'est-à-

di e da s u e pe spe ti e i tuitio iste , l’i t t i di iduel pe et d’o ie te  et a it age. Il e 

s’agit do  pas ta t d’u  « biais » au sentiment de justice, ais ie  d’u  it e ui t ou e sa pla e 

dans une logique intuitionniste. 

Nota bene : les auteu s e e ie t l’age e de l’Eau RMC pou  le soutie  fi a ie  appo t  à e 

travail de recherche (projet SIMGDES). 

6. Conclusion 

Cette tude a pe is de p opose  u e thode d’ aluatio  de l’a epta ilit  de modalités de 

pa tage d’u e essou e li it e. Nous avons cherché à identifier les niveaux d’a epta ilit  de divers  

principes d’allo atio  i itiale des eau  soute ai es. Une première phase de ce travail a été la 

traduction de principes de justice distributive, abstraits, en règles de partage de la ressource, 

concrètement applicables sur les terrains d’étude. Ces scenarios ont été soumis à 76 agriculteurs, à 

travers 5 terrains d’étude, par le biais d’entretiens semi-directifs. 

On peut dégager trois niveaux d’acceptabilité. Le premier concerne la réalité physique du bassin 

versant, en ce sens, des éléments caractéristiques de la parcelle doivent être pris en compte 

(hydrographie, sols). Le second concerne le territoire au sens large, l’organisation des filières, les 

expériences réussies ou non de gestion collective (de l’eau, du foncier ou des quotas laitiers), les 
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critères de partage devront alors s’inscrire en cohérence avec l’organisation du territoire. Le 

troisième niveau concerne le culturel, avec des valeurs aux fondements du monde agricole français, 

que les critères de partage ne devront pas contredire (comme la marchandisation de l’eau par 

exemple). 

Ces trois niveaux expliquent à la fois les consensus que l’on peut trouver dans les 5 terrains d’étude 

(en particulier pour le niveau culturel) et les disparités (en particulier pour le niveau territorial). Parce 

qu’ils peuvent agencer ces trois niveaux d’acceptabilité, les Organismes Uniques nous semblent les 

mieux placer pour mener une réflexion sur les règles de partage, en ce sens la délégation prévue par 

la LEMA nous parait pertinente.  

Le calcul du quota amène les agriculteurs à poser la question de l’id al vers lequel doit tendre le 

monde ag i ole, do t la politi ue des uotas se ait u  des le ie s. D’u e ag i ultu e ult a-productive 

à la défense des paysans face aux pressions foncière ou u ai e, de l’auto o isatio  de la profession 

agricole à une gestion purement technique, cet idéal a de multiples visages. La typologie que nous 

avons établie permet de synthétiser les différents positionnements par rapport à cet idéal. 

Cependant, le se ti e t de justi e et d’i justi e est o posite et les i te og s o ilise t diff e ts 

p i ipes, sa s fo e t les ett e e  o u e e, o fo e t à la th o ie de l’i tuitio is e. 

Dans la mise en place des quotas, on ne devra pas sous-estimer les réticences, souvent très fortes, au 

principe même du plafonnement des prélèvements. Le nombre important de refus auquel nous 

avons dû faire face en est un bon marqueur.  

Cette recherche a permis de mettre en évidence deux dimensions de la perception des politiques 

d’allo atio , l’u e po ta t su  l’a epta ilit , i i e te due o e la esu e des is ues 

d’oppositio , l’aut e po ta t su  la justi e so iale, e  ta t u’id al thi ue à attei d e. Il  a, semble-

t-il, un risque important que le débat ne soit posé non pas en termes de justice sociale, mais en 

termes d’a epta ilit , et que la gradation en termes de justice laisse place à un rapport de force. Un 

tel glissement a eu lieu dans les calculs des quotas de pêche (quotas de rejet de poissons en 

Angleterre (Gray et al. 2011) et quotas de pêche à la langouste en Australie (Presser 1994)). Les 

auteurs ont analysé les différents argumentaires mobilisés dans les négociations, et arrivent à la 

même conclusion : ce ne sont pas les modes de calcul considérés comme les plus justes qui ont été 

retenus, mais ceux qui garantissent la stabilité dans la filière et qui reflètent les rapports de force 

entre les acteurs. Da s ot e as d’ tude, afin de limiter des tensions déjà fortes entre les filières 

agricoles d’u e pa t, et e t e les i stitutio s et les ag i ulteu s d’aut e pa t, il est fo t p o a le ue 

les O ga is es U i ues e pose t le d at u’e  te es d’a epta ilit . L’i te e tio  d’u e e tit  
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extérieure et neutre pourrait être permettre de mieux prendre en compte la notion de justice au 

moment du calcul des quotas. 
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